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Turquie

La délégation de la Turquie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 10 mai 1995, en lui demandant de bien vouloir la distribuer aux membres du Conseil des ADPIC.

_______________

1. Au nom du gouvernement turc, je vous informe de ce qui suit.

2. L'Institut turc des brevets (adresse: Türk Patent Enstitüsü, Izmir cad. N 28, Kizilay, Ankara)
est l'organisme chargé de recevoir, depuis le 1er janvier 1995, les demandes de brevet pour des
inventions concernant les produits pharmaceutiques, conformément aux dispositions de l'article 70:8
de l'Accord sur les ADPIC.

3. La taxe officielle et la documentation requise sont les mêmes pour toutes les demandes de brevet
dans le domaine de la technologie.

4. Les demandes de brevet déposées après le 1er janvier 1995 pour des inventions concernant
les produits pharmaceutiques seront traitées de la même manière que toute autre demande de brevet
et seront examinées conformément aux dispositions de l'Accord sur les ADPIC.




